
 
 
Lons-le-Saunier,  le 31 octobre 2014 

 
 

Signature d’un contrat « zones humides 2013-2018 » 
 

PRÉFET 
 

DU JURA 

 
 
 
 

Le vendredi 7 novembre 2014 à 14H30, Monsieur Jacques QUASTANA, 

préfet du Jura, Monsieur Martin GUESPEREAU, directeur Général à l’Agence de 

l'Eau Rhône Méditerranée Corse et Monsieur Christian LAGALICE, Président de la 

Fédération des Chasseurs du Jura, signeront un contrat « zones humides » pour la 

période 2013-2018. 
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Ce contrat a pour objet de contribuer à la réalisation des objectifs prioritaires du 

programme d’intervention de l’Agence de l’Eau, qui vise à  préserver et restaurer 

10 000 hectares de zones humides à l’échelle du bassin Rhône Méditerranée sur 

la période 2013–2018. 

 

Ce document précise et définit les engagements techniques et financiers de 

chacune des parties. 

 

Vous êtes cordialement invités à assister à cette signature qui se déroulera 

dans le salon MATET de la préfecture du Jura. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTACT   : 
Préfecture du Jura 

Bureau de la  Communication Interministérielle 
 

Téléphone : 03.84.86.84.00 Télécopie : 03.84.43.42.86 
Email : pref-communication@jura.gouv.fr 

 

PRÉFECTURE DU JURA  -  8, rue de la préfecture - 39030 LONS LE SAUNIER CEDEX - 

 : 03 84 86 84 00  -  :prefecture@jura.gouv.fr 

Horaires d’ouverture au public : consultez notre site internet www.jura.gouv.fr, rubrique « horaires » 
 


